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Renforcement du droit des patients et de la sécurité 
des soins: la nouvelle mission du Médiateur de la 
République 
 
 
La Mission pour le développement de la Médiation, de l’Information et du 
Dialogue pour la Sécurité des Soins (MIDISS) a rejoint début janvier 2009 les 
équipes du Médiateur de la République afin de créer un Pôle Santé et Sécurité 
des Soins dédié à l’information des usagers et à la médiation entre les 
patients et les professionnels de la santé 
  

Informer, dialoguer, alerter 
 
 
Mise en place en 2006 au sein de la Haute Autorité de la Santé (HAS), la Mission pour 
le développement de la Médiation, de l’Information et du Dialogue pour la Sécurité des 
Soins (MIDISS) s’attachait dans un premier temps à l’information et au 
développement de la médiation sur les infections nosocomiales. Elargi en 2007, son 
périmètre couvre désormais l’ensemble des sujets pouvant affecter la sécurité des 
patients.  
 
La création du Pôle Santé et Sécurité des Soins au sein du Médiateur de la 
République étend la compétence et renforce les pouvoirs du Médiateur. Le 
Médiateur de la République est désormais compétent pour informer et recevoir toutes 
les réclamations qui mettent en cause  

- le non respect du droit des malades 
- la qualité du système de santé 
- la sécurité des soins 
- l’accès aux soins 
 

Ce périmètre d’action s’étend à tous les établissements publics et privés de 
santé ainsi qu’à la médecine de ville.  
 
Le Médiateur de la République va s’attacher à rétablir la confiance entre le monde 
médical et les usagers du service de santé, à participer à l’amélioration de la 
sécurité des soins.  
Le Médiateur de la République sera également vigilant sur les réclamations qu’il 
recevra afin d’alerter les autorités, et effectuer des retours d’expérience dans une 
optique de prévention.  
défavorisée 

Indépendance et pouvoirs renforcés : pour un véritable droit des patients 
 
 
Dans un contexte de défiance à l’égard du système de santé, il est apparu essentiel de 
proposer un dispositif de médiation indépendant de la sphère médicale.  
Le Médiateur de la République est une autorité indépendante dont la mission est le 
traitement des différents opposants toutes personnes à une administration ou à un 
organisme investi d’une mission de service public. Le Médiateur peut utiliser son 
pouvoir de contrôle, d’injonction. Il pourra par exemple obliger un établissement de 
santé à communiquer le dossier médical à un patient ou une famille. 
 
Le Médiateur de la République peut également formuler des recommandations et les 
rendre publiques.  



 
Enfin le Médiateur de la République, au delà de l’écoute et du dialogue, s’assurera que 
des mesures correctives seront mises en œuvre à la suite d’un accident dès lors qu’il 
s’avère évitable.  
 
Le Pôle Santé, Sécurité des Soins s’appuie sur : 
- Une plate forme d’écoute et d’information qui peut être contactée au 0 

810 455 455 (numéro Azur ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 20h00); 
- Un site Internet dédié : www.securitesoins.fr 
 
Informer, dialoguer, alerter 

Quelques chiffres  
1 patients sur 10 rentrant à l’hôpital subit un évènement indésirable 
(infection, erreur etc.)  
85 % de ces évènements sont liés à des défauts ou des insuffisances 
d’organisation 
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